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ARTICLE 3

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« Les demandes d’asile, de protection subsidiaire ou de titre de séjour sont suspendues pour les 
personnes inscrites sur ce fichier durant la durée de leur inscription ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement souhaite prévoir que durant la durée d'inscription au FIJAIT toute demande d'asile 
ou de titre de séjour est suspendue. 


